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L'Union européenne entre dans la phase finale d'un processus entamé en 1997, qui vise à rendre les
services postaux plus efficaces en les ouvrant à la concurrence. Cependant, les Etats membres ne
suivront pas le même rythme de libéralisation.

Marchés postaux : une libéralisation 
à vitesse variable

réorganisant l'opérateur historique en charge
du service universel (quand cela n'a pas été
encore fait, ou pas suffisamment). En aucun
cas il ne pourrait s'agir d'une excuse pour ne
rien faire (sous des prétextes d'agenda
politique interne) ou pour adopter des
mesures protectionnistes pour limiter l'entrée
sur le marché.
Malheureusement, je dois remarquer que ce
délai supplémentaire qui repousse l'ouverture
des marchés est une des raisons invoquées
en France par Adrexo pour arrêter son offre
sur le segment du courrier adressé. L'idée
d'ouvrir déjà certains segments de marché
tels que le courrier publicitaire, comme cela a
pu être évoqué au niveau français, est
certainement une initiative intéressante dans
la perspective de préparer l'ouverture totale.
D'ailleurs, j'en profite pour rappeler la logique
de la directive postale qui précise clairement
que le secteur réservé n'est justifié qu'au vu
d'un besoin de financement avéré du service
universel.
La Commission va surveiller de manière très
active la transposition correcte de la nouvelle

directive, et va assister les Etats membres de
manière à préparer une ouverture dynamique
des marchés. Dans ce sens, mes services
prévoient notamment un renforcement de la
coopération administrative, l'échange de
« meilleures pratiques », et l'organisation
d'ateliers de travail au niveau régional et local
pour identifier toutes les mesures
appropriées pour l'ouverture à la
concurrence. 
Le Commissaire McCreevy a lui même
décidé d'organiser une grande conférence le
24 juin prochain pour lancer un message clair
sur l'ouverture du marché postal.
Enfin, la Commission est déterminée à
poursuivre son rôle de contrôle de la bonne
mise en œuvre de la directive de 2002 et de
ses exigences, notamment en termes de
qualité de service ou de régulation (je pense
ici entre autre au contrôle des coûts et des
tarifs). A cet effet, mes services préparent le
prochain rapport d'application de la directive
qui sera présenté au Parlement Européen et
au Conseil avant la fin de cette année. �

ec.europa.eu

Tout d'abord
permettez-moi de
rappeler que la
Commission avait
confirmé la date de
2009 pour l'ouverture
des marchés,
comme cela était
prévu par la directive

de 2002. Le nouveau délai [31 décembre
2010 au plus tard, ndlr] est le résultat d'un
compromis politique entre les institutions
européennes. Par rapport au secteur des
télécoms, il s'agit d'une approche différente,
et plus prudente avec un (très) long délai
donné aux acteurs pour se préparer à l'ou-
verture des marchés (on pourra remarquer
que certains ont su en profiter, d'autre moins).
Il me semble opportun d'insister sur le fait
que ce délai doit être mis à profit par les Etats
membres pour préparer l'ouverture de leur
marché national, tout d’abord en poursuivant
une régulation sectorielle dotée des moyens
et des ressources nécessaires pour bien
encadrer l'évolution du marché, ensuite en

postaux. Toutefois, cette date a fait débat. Le
compromis auquel sont parvenus les députés

européens a finalement repoussé l’échéance
au 1er janvier 2011, avec la possibilité pour

certains Etats membres de
bénéficier d’un délai supplé-
mentaire de deux années. Par
ailleurs, à partir du 1er janvier
2011, les Etats membres qui
auront totalement ouvert leurs
marchés postaux à la concur-
rence pourront refuser d'ac-
corder des autorisations aux
opérateurs détenant encore un
monopole dans leur pays d’ori-
gine (clause de réciprocité
provisoire). �

L
e processus de libéralisation des
services postaux dans l’Union
européenne a été encadré
par la directive postale de

1997 qui prévoyait notamment un
élargissement progressif du champ
de la concurrence : à partir de 1997
pour les envois de correspondance
pesant plus de 350 g, de 2003 pour
ceux de plus de 100 g, et de 2006
pour ceux de plus de 50 g.

En octobre 2006, la Commission
européenne a proposé une nouvelle
directive fixant au 1er janvier 2009
l’ouverture complète des marchés

Etat des lieux de la libéralisation totale des marchés postaux
dans l’Union européenne (mars 2008)

* Initialement prévue le 1er janvier 2008, la libéralisation totale des services postaux aux Pays-Bas 
a été reportée suite à un différend opposant l’opérateur postal néerlandais TNT au gouvernement 
allemand sur la question du salaire minimum imposé outre Rhin.

Marchés déjà libéralisés
Suède (1993), Finlande (1994), Royaume-Uni

(2006), Allemagne (1er janvier 2008), Pays-Bas 
(1er juillet 2008)*

Libéralisation prévue 
à l’échéance du 1er janvier 2011

Autriche, Belgique, Danemark, Espagne, Estonie,
France, Hongrie, Irlande, Italie, Portugal, Slovénie

Libéralisation au 
1er janvier 2013 au plus tard

Chypre, Grèce, Hongrie, Lettonie, Lituanie,
Luxembourg, Malte, Pologne, Roumanie, Slovaquie,

République tchèque

Le Parlement européen et le Conseil ont repoussé à 2011 la date de l’ouverture totale à la concurrence du
marché postal, initialement fixée au 1er janvier 2009. Un délai « qui ne pourra pas être une excuse pour
ne rien faire ou pour adopter des mesures protectionnistes », prévient Jörg Reinbothe, chef de l’unité
« E3 » à la Direction « Marché intérieur » de la Commission, qui nous livre son point de vue.

Jörg Reinbothe  : « Le résultat d’un compromis
politique entre institutions européennes »
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Actualités

L
a nouvelle génération de réseaux
mobiles va considérablement
accélérer le développement de
l’internet mobile, en offrant aux

consommateurs un accès en mobilité à des
débits de plusieurs centaines de kbit/s à
quelques Mbit/s. Mais pour atteindre cet
objectif, il est essentiel que le plus grand
nombre d'utilisateurs aient accès aux
services de 3ème génération (3G). C’est pour-
quoi l’ARCEP a modifié, à leur demande,
les autorisations d’Orange France et de SFR
afin que les deux opérateurs puissent
déployer, dès 2008, la technologie UMTS
en métropole dans la bande 900 MHz,
aujourd’hui utilisée pour le GSM.
L’Autorité a proposé la même faculté à
Bouygues Telecom. L’opérateur a indiqué
qu’il l’utiliserait d’ici fin 2009 et qu’il
demanderait la modification de son autori-
sation en temps utile.

Une couverture analogue
à celle du GSM

Aujourd’hui, SFR déclare couvrir en 3G
plus de 70% de la population et Orange
France devrait atteindre ce niveau fin 2008.
Pour étendre cette couverture, la réutilisa-

tion des fréquences de la bande 900 MHz
est indispensable. Ces fréquences présentent
en effet de meilleures qualités de propaga-
tion et pénètrent mieux dans les bâtiments
que celles de la bande 2,1 GHz, dans
laquelle la 3G fonctionne actuellement. 

La réutilisation des fréquences 900 MHz
et des sites aujourd’hui exploités pour le
GSM permettra ainsi à la 3G d’atteindre
une couverture analogue à celle du GSM, y
compris dans les zones moins denses. C'est
la perspective de cette réutilisation, dont le
principe était prévu depuis 2000 dans les
appels à candidatures 3G, qui avait permis
aux opérateurs de prendre des engagements
de déploiement élevés. Les obligations de
déploiement figurant dans les licences 3G
de SFR et Orange France prévoient en effet
une couverture respective de 99,3 % et
98 % de la population en août 2009. Et
celles de Bouygues Telecom de 75 % de la
population en décembre 2010. 

La réutilisation des fréquences 900 MHz
se fera progressivement grâce à la disponibi-
lité prochaine d'équipements. Le GSM
devra toutefois continuer à accueillir les
clients français et les visiteurs étrangers avec
la même qualité de service.

Un scénario compatible 
avec une 4ème licence 3G 

Afin que la réutilisation des fréquences
900 MHz pour la 3G ne préjuge pas de
l’attribution d’une quatrième licence 3G,
le dispositif mis en œuvre préserve la
possibilité, pour un éventuel nouvel
entrant, d’accéder à ces fréquences
900 MHz après restitution, par les trois
opérateurs GSM, d’une partie de ce
spectre selon les orientations retenues par
l’ARCEP le 5 juillet 2007. Ainsi, le nouvel
opérateur disposerait, pour l’exploitation
de son réseau mobile 3G, de 5 MHz
duplex à 900 MHz libérés 18 mois après
son autorisation en dehors des zones très
denses, puis fin 2012 dans les zones très
denses. 

Au final, la réutilisation des fréquences
GSM facilitera l’extension de la
couverture 3G. Ce mécanisme ne préjuge
toutefois pas de la nécessité d’accéder à de
nouvelles fréquences inférieures à 1 GHz,
rendues disponibles par le dividende
numérique, pour assurer les débits de plus
de 10 Mbit/s attendus grâce aux
technologies qui prendront la succession
de la 3G. �

L’ARCEP est le premier régulateur en Europe à autoriser les opérateurs mobiles à déployer leur réseau 3G dans
la bande 900 MHz utilisée pour le GSM.  La 3G atteindra ainsi une couverture analogue à celle du GSM, c’est à
dire la quasi-totalité de la population.

Aménagement du territoire : 
les fréquences du GSM à l'appui de la 3G
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Conventions câble : premières
demandes de médiation
La commune de Hayange et la
communauté de communes de
Freyming-Merlebach ont saisi
l'Autorité de demandes de
médiation de mise en conformité
de leur convention câble.
Numéricâble refuse en effet de
transmettre à ces collectivités des
informations relatives à la
connaissance du réseau câblé, en
particulier l’emplacement et la
disponibilité des infrastructures de
réseau, informations nécessaires
aux communes pour déployer du
très haut débit sur leur territoire. 
Le câblo-opérateur a rejeté la
médiation au motif que ces
demandes portent sur l'exécution
de la convention. Compte tenu de
ce refus, l’Autorité n‘a pu engager
la médiation, son rôle se limitant,
selon la loi, à favoriser la
discussion entre des acteurs ayant

nécessairement accepté le
principe de cette démarche
commune.

Très haut débit : les propositions
du Gouvernement
Deux mois après sa première
réunion, le comité de pilotage du
très haut débit a eu lieu pour la
seconde fois le 13 février dernier.
Pré-équipement des immeubles
neufs accompagné d'un label
« logements multimédia », création
d’une « faculté d’accès à la fibre »
inspirée du « droit à l’antenne », à
laquelle le propriétaire d'un
immeuble ne peut s'opposer sans
motif sérieux et légitime, garantie de
mutualisation, par les opérateurs,
des câblages internes aux
immeubles avec pouvoir de
règlement des différents par l’ARCEP
et, enfin, encadrement des pratiques
entre opérateurs et propriétaires :
Christine Lagarde et Hervé Novelli

ont présenté les propositions
législatives qu’ils feront au Parlement
au printemps, dans le cadre du
projet de loi de modernisation de
l’économie, pour favoriser le
déploiement du très haut débit.

Fréquences : un nouvel outil
d’information sur www.arcep.fr
L’Autorité a refondu, dans une
nouvelle base de données,
l’ensemble des informations sur
l’utilisation des fréquences dont la
gestion lui est confiée. Cet outil
détaille les différentes catégories
d’utilisations avec leurs conditions
spécifiques par bande de
fréquences, type d’application et
zone géographique. Il permet
également d’afficher les conditions
de cession des autorisations dans
les différentes bandes de
fréquences ouvertes au marché
secondaire et d’effectuer des
recherches sur ces autorisations.

Cette base de données applique des
dispositions réglementaires visant à
développer l’information sur les
fréquences. Ses données viendront

prochainement enrichir son
équivalent européen, dénommé
EFIS (ERO Frequency Information
System), leur offrant ainsi une
visibilité supplémentaire. La base
est accessible depuis la page
d’accueil du site de l’Autorité /
rubrique "accès rapide" et depuis le
Grand dossier / fréquences.

BRÈVES



Secteur postal / Consommateurs

Une question purement pratique révélant un problème de société … Avec 23 réponses - un record -, la consultatio
contrôles d’accès a intéressé un large public et permis de trouver une première solution d'entrée simplifiée dan
dans leur réponse à la consultation.

Accès aux boîtes aux lettres dans les 

P
our un opérateur postal alternatif,
accéder aux boîtes aux lettres des
immeubles équipés de systèmes de
contrôle d’accès peut s’avérer beau-

coup plus difficile que pour La Poste, opéra-
teur historique de forte notoriété. En effet,
l’exigence de sécurité des résidents doit s’ac-
corder avec la multiplication des prestataires
de services appelés à pénétrer dans les
immeubles pour exercer leur activité.

C’est pourquoi, après avoir travaillé avec
les acteurs économiques du secteur de la
distribution postale et du portage de presse
et les professionnels de l’immobilier,
l’Autorité a lancé en novembre dernier une
consultation sur les solutions possibles.
L’Autorité a reçu 23 contributions émanant
aussi bien d’opérateurs de distribution que
de représentants des propriétaires - gestion-
naires d’immeubles et organismes d’HLM ,
ainsi que d’associations de consommateurs
et de fabricants et installateurs d’équipe-
ments de contrôle.

Les codes natifs :
manque de transparence et 
distorsions de concurrence

Qu’en ressort-il ? En premier lieu, les
associations de consommateurs et gestion-
naires d’immeubles souhaitent conserver,
mais parfois aussi reprendre, leurs préroga-
tives en matière d’octroi d’accès aux presta-
taires. Ils insistent également sur les
conséquences de la multiplication des inter-
venants accédant aux boîtes aux lettres pour
la sécurité des immeubles. Ils signalent enfin
que les résidents se plaignent de la présence
persistante, dans leurs boîtes aux lettres et
aussi parfois dans les halls d’entrée des
immeubles, de prospectus non souhaités. 

Si la question de l’accès aux immeubles se
pose avec tous les types de systèmes de
fermeture, les opérateurs soulignent que « les
accès Vigik sont, en pratique, ceux qui soulè-
vent le plus de difficultés » (Adrexo) du fait de

l’utilisation des codes natifs. Ces codes pré-
enregistrés lors de la fabrication du système,
au nombre de 4, permettent l’accès automa-
tique d’EDF, de France Télécom et de La
Poste (qui en possède 2), aux immeubles
équipés de Vigik. Ainsi, pour les opérateurs
de courrier ou de distribution de publicité
non adressée (Direct Box) qui n’en dispo-
sent pas, les codes natifs créent des distor-
sions de concurrence. Selon les syndicats de
presse, ces codes constituent en outre un
frein au développement d’activités comme
le portage de presse.

Ce diagnostic met en évidence les limites
de la situation actuelle qui oblige les opéra-
teurs à négocier auprès des copropriétés,
immeuble par immeuble, une autorisation
expresse leur permettant d’obtenir un code
Vigik pour entrer dans les lieux. L’enjeu est
d’importance pour le système Vigik qui, s’il
ne répond pas aux besoins des gestionnaires
d’immeubles, notamment en matière d'at-
tribution et de gestion des codes, pourraient
les voir s’en détourner.

Presse gratuite et publicité
non adressée : des importuns

La majorité des réponses indique aussi
qu’il n’existe pas de solution d’accès immé-
diat et sans coût, en dehors du partage ou de
la redistribution de codes natifs existants.
Les syndicats de presse demandent à bénéfi-
cier du même code natif que les opérateurs
postaux. Les associations de consommateurs
et les professionnels de l’immobilier insis-
tent, par ailleurs, sur l’obligation de limiter
strictement l’utilisation des codes Vigik à la
seule activité prévue, c’est à dire la distribu-
tion d’envois postaux (courrier et colis de
moins de 2 kilos). Plusieurs contributeurs
rappellent ainsi que le choix de fermer un
immeuble est souvent motivé par la distri-
bution non souhaitée de publicité non
adressée ou de presse gratuite.

Les opérateurs sont d’avis différents selon

qu’ils exercent ou non une activité de distri-
bution autre que celle d’envois postaux,
comme par exemple la distribution de
publicité non adressée. La Poste entend ainsi
utiliser le code natif qu’elle conserve pour
l’ensemble de ses activités. 

Enfin, plusieurs contributeurs rappellent
la nécessité d’un traitement égal pour tous
les prestataires d’une même activité, prin-
cipe d’ailleurs inscrit dans la loi de régula-
tion postale de 2005 pour l’accès aux boîtes
aux lettres des opérateurs titulaires d’une
autorisation postale (pour distribuer des
envois de correspondance de plus de 50g) et
du prestataire du service universel.

Une solution de court terme : 
le partage d’un code natif 

A l’issue de la consultation, une solution
de court terme a pu enfin être trouvée. La
Poste a en effet cédé un de ses deux codes
natifs pour permettre l’accès immédiat des
opérateurs postaux autorisés, selon des
modalités identiques à celles de La Poste, aux
boîtes aux lettres installées dans les 120 000
immeubles équipés du système Vigik.

Mais les travaux doivent se poursuivre
pour trouver des solutions qui permettent de
concilier durablement l’ensemble des prin-
cipes souvent antagonistes - sécurité des
immeubles, égal accès des prestataires, règles
de concurrence - que les réponses à la consul-
tation font ressortir. Toutes les réponses insis-
tent ainsi sur la nécessité de revoir les règles de
gouvernance du système Vigik dans le sens de
l’établissement de règles de fonctionnement
plus équitables et transparentes, associant
tous les acteurs impliqués aux décisions.

Enfin, la consultation a permis aux
acteurs de soulever d’autres questions ne rele-
vant pas du champ de compétences de
l’ARCEP, comme l’accès des services de
secours aux immeubles collectifs ou encore
les améliorations techniques des systèmes. «A
partir d’un problème purement technique, la

Suite à la consultation publique de l’Autorité, les opérateurs autorisés et les porteurs de presse pourront
utiliser un code natif cédé par La Poste dans les 120 000 immeubles équipés de systèmes Vigik. Résumé 
de la consultation de l’ARCEP.

Immeubles équipés en Vigik : 
vers le partage des codes natifs 
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on publique de l’Autorité sur l’accès aux boîtes aux lettres dans les immeubles équipés de systèmes de
ns les immeubles. Synthèse des avis et zoom sur les points les plus importants soulevés par les contributeurs

Secteur postal / Consommateurs

immeubles : la porte entrebaillée

consultation a mis en avant la difficulté qu’il y
a à combiner deux exigences contradictoires,
souligne Denis Rapone, membre de
l’Autorité : celle d’une volonté de sécurisation

de plus en plus grande des immeubles et la
nécessité, notamment dans le cadre des services
à la personne, de permettre l’entrée de presta-
taires qui sont, eux, de plus en plus nombreux ».

A plus long terme, la consultation devrait
ainsi aider l’ensemble de ces acteurs à
prendre les décisions qui s’imposent dans
l’intérêt de tous. �

Nous avons souligné l’aspect légal mais aussi le
préjudice subi, par les opérateurs privés, et surtout
par les possesseurs de boîtes aux lettres qui,
malgré l’ouverture à la concurrence, ne peuvent
recevoir leur correspondance correctement
seulement si celle-ci est distribuée par La Poste.
Les garanties demandées par l’ARCEP pour la
délivrance d’un agrément doivent permettre aux

opérateurs d’accéder à un code natif identique à
celui de La Poste. La gouvernance du système
VIGIK doit intégrer de manière autonome et
indépendante les opérateurs privés agréés.
L’ARCEP et le CNMIS mettent en place une
procédure permettant aux opérateurs autorisés
d’acquérir les centrales d’activation et les badges
nécessaires à leur activité. Il est également

souhaitable qu’une campagne
d’information soit effectuée
conjointement par l’ARCEP 
et la gouvernance de VIGIK 
auprès des
propriétaires
d’installations
existantes. �

CHRISTOPHE VIORNERY --  ALTERNATIVE POST

Les éditeurs de presse quotidienne ont insisté sur
les difficultés d’application de la disposition
législative qui prévoit, pour les porteurs de presse,
l’accessibilité aux boîtes aux lettres dans les
mêmes conditions que les opérateurs postaux.
Afin de rendre cette disposition effective dans la
pratique et d’assurer l’équité de concurrence, ils
plaident pour un système d’autorisation « allégé »
pour les entreprises de presse et les prestataires
de portage et souhaitent « un même accès, un
même code natif » pour les opérateurs postaux et

les prestataires de portage de presse.
Il nous parait indispensable que l’ensemble des
parties prenantes puissent organiser au plus vite
le recours à un code natif commun, et qu’elles
puissent étudier les possibilités d’évolution des
spécifications techniques du système. 
Il faudrait par ailleurs envisager de mettre en place
des processus d’information pour les porteurs de
presse (système d’information centralisé sur le
type de système de sécurité retenu, Vigik ou
autre, et ses modalités d’accès), ainsi que pour

les gestionnaires d’immeubles. Il
nous paraît
également
indispensable de
réaffirmer le droit
individuel du résident
à pouvoir remettre un
moyen d’accès à son
immeuble au
prestataire de son
choix.   �

SABINE OZIL -- SPQN / VINCENT DE BERNARDI -- SPQR

Trois remarques. Il y a antinomie entre deux
règles juridiques : la sécurité des immeubles et le
libre accès pour la distribution des courriers
adressés. 
Une distribution de documents non adressés est
une opération commerciale concurrentielle, hors
du CPCE, que chacun peut effectuer librement,
et requiert non pas l'autorisation de l'ARCEP,

mais celle des occupants et du gestionnaire de
l'immeuble ; or, pour des raisons de sécurité, ou
écologiques, ceux-ci y sont fréquemment
opposés. En aucun cas, même autorisé par
l'ARCEP pour la distribution du courrier adressé,
un organisme ne peut utiliser cette autorisation
pour distribuer des documents non adressés. 
L'ARCEP relève des difficultés d'usage au

système technique qu'elle décrit. Le
risque est donc grand que l'accès
libre aux immeubles devienne la
règle au dépens de la sécurité des
habitants, notamment
si le nombre
d'autorisations est
élevé. �

Les points les plus importants de la contribution de
nos deux associations à la consultation sont les
suivants :
La mise en place d’un code natif commun aux
opérateurs postaux autorisés et aux porteurs de
presse (à l’exception de la Poste qui disposera de son
propre code) retire en grande partie aux gestionnaires
d’immeubles leurs prérogatives de contrôle d’accès
local sur les prestataires de services. 

Il n’appartient pas aux gestionnaires d’immeubles
ni à l’ensemble des habitants de supporter les
charges financières consécutives à la multiplication
du nombre des prestataires de services souhaitant
entrer dans les immeubles.
Cette multiplication de droits d’accès ne peut que
porter atteinte à la sécurisation des entrées
d’immeubles attendue et souhaitée par les
habitants.

Aux vues du projet de
décret, l’USH entend
défendre les
prérogatives locales de
contrôle d’accès des
organismes d’HLM, la
non répercussion des conséquences
financières sur l’ensemble des locataires
et la protection des immeubles. �

CLAUDE BOISSEAU -- CONFÉDÉRATION NATIONALE DES ASSOCIATIONS FAMILIALES 
CATHOLIQUES (CNAFC CONSOMMATEURS)

CLAIRE THIEFFRY -- UNION SOCIALE POUR L’HABITAT (UHS)
JACKY DAVID -- HABITAT ET TERRITOIRES (HTC)

Quels sont les points que vous avez soulignés dans votre réponse à la consultation de l'Autorité ? Verdict d'une
association de consommateur (CNAFC), de professionnels de l'immobiler (UHS-HTC), de syndicats de presse
(SPQR-SPQN) et d'un opérateur autorisé (Aternative Post). 

Parole aux acteurs 



Les "profils types" du quizz sont issus de la mise en oeuvre d'une technique
d'analyse de données (ACM) sur les résultats de l'enquête.
Le groupe A rassemble 38% de la population, le groupe B 17%, et le groupe C 45%. L'enquête complète est téléchargeable sur le site de l'ARCEP : http://www.arcep.fr
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Quel technophile (ou technophobe)
êtes-vous ?

Dis-moi comment tu cliques et tu décroches, je te dirai quel utilisateur de nouvelles technologies tu es...
Pour connaître les résultats de la 7ème enquête annuelle sur la diffusion des technologies de l’information
dans la société française, réalisée en juin 2007 par le CREDOC pour l’ARCEP et le CGTI, répondez à notre quizz !

Etes-vous équipé d’un ordinateur à votre domicile ?

oui, plusieurs

oui, un seul

non, je n’ai pas d’ordinateur.

Etes-vous connecté à Internet à votre domicile 
par votre ligne fixe ou par votre mobile ?

oui, les deux

oui, sur mon fixe

je n’ai pas internet à mon domicile

A quelle fréquence vous connectez-vous sur le web ?

tous les jours

une à deux fois par semaine

plus rarement

Avez-vous téléchargé des films ou de la musique
par internet ?

films, musique, logiciels, 
tout est disponible 24h/24h sur le net

quelques fois

jamais

Avez-vous effectué des achats par internet 
au cours des douze derniers mois ?

oui, très souvent, voire tout le temps 

oui, ça m’arrive

je préfère éviter

Combien de SMS envoyez-vous par semaine
avec votre mobile ?

plus de 10 par semaine

entre 3 et 10 par semaine

je préfère téléphoner

A votre domicile, comment téléphonez-vous ?

avec ma box, pour les appels en 
illimité, sinon avec mon mobile

j’ai une box, mais quand ça ne 

marche pas, j’utilise mon fixe

comme avant, je n’ai rien changé.

A la maison, vous jonglez entre vos ordinateurs pour mettre à jour le dernier anti virus
qu’un copain vous a conseillé. Plus généralement, vous téléchargez régulièrement des logi-
ciels pour rendre votre machine plus performante (50% d’entre vous). Il vous arrive de
consulter vos courriels (7%) sur votre mobile plutôt que sur votre PC. Le langage SMS n’a pas
de secret pour vous, et vous communiquez largement par ce biais avec vos amis. Connecté
en permanence à la Toile, vous utilisez votre PC tous les jours : pour mettre à jour votre blog,
participer à des chat, jouer en réseau, écouter de la musique ou la radio en ligne (près d’une
personne sur deux), participer à des forums ou encore lire les journaux et consulter la météo.
Plus des deux tiers d’entre vous réalise des achats par Internet et effectue des démarches
administratives en ligne. 

Votre profil type :

vous êtes un homme
jeune (moins de 40
ans), vous vivez dans
un foyer de 4
personnes ou plus et
êtes plutôt un urbain
puisque vous résidez
dans une commune
de plus de 100 000
habitants.

Vous vivez très bien
sans ordinateur et sans
connexion à Internet, que
vous jugez par ailleurs
inutile pour votre vie
quotidienne et trop compliqué à utiliser. Ceux d’entre vous qui disposent d’un ordinateur à
domicile (25%), l’utilisent moins d’une fois par semaine, voire plus rarement encore. Inutile
donc de vous parler de blogs, de jeux en réseaux ou encore de TV sur IP. Cependant, lorsque
vous pouvez accéder à Internet grâce à une connexion hors de votre domicile (travail, libre
accès), vous êtes 23% à rechercher des offres d’emplois sur Internet et 30% d’entre vous a
déjà réalisé des démarches administratives par le Net. Moins équipés en mobile que l’en-
semble de la population, 38% d’entre vous n’ont pas de téléphone mobile contre 25% de la
population en moyenne ; vous êtes pour le moment plus familier du mobile que d’internet. 

Votre profil type : vous avez plus de 40 ans (41% a plus de 60 ans), vivez seul ou à deux
(66%), êtes peu diplômé et, pour 35%, vous êtes à la retraite.

Vous disposez d’un PC et d’une connexion à internet mais ce
n’est pas parce que vous êtes équipé qu’il faut forcément que vous
soyez accroché à votre ordinateur et que vous passiez des heures
à surfer. Tout comme votre téléphone mobile vous sert surtout à
téléphoner, vous vous connectez donc à la Toile avec parcimonie :
une à deux fois par semaine maximum, qu’il s’agisse de l’ordinateur
ou de l’internet. Vos requêtes sont ciblées : elles concernent princi-
palement la recherche d’informations concernant votre santé ou
celle d’un proche. Vous utilisez également votre connexion internet
pour faire vos courses en ligne (38% d’entre vous), et n’hésitez pas
à réaliser vos démarches administratives sur le net (48%). Vous
appréciez pleinement les avantages que vous procure votre accès
à Internet… une fois installé et en état de marche. Vous avez
probablement un ami qui peut vous ré-installer la connexion quand
ça plante et télécharger tout le « tralala » pour que ça fonctionne.
Pour l’instant d’ailleurs, vous pensez que la Télé sur IP, ça ne
marche pas (seuls 6% d’entre vous l’utilise), alors que vous pourriez
la regarder avec votre connexion internet. 

Votre profil type : vous avez entre 40 et 60 ans et êtes plutôt
une femme. Vivant à Paris et son agglomération dans un foyer de
3 personnes, vous êtes diplômé du BEPC ou d’un CAP, employé
ou ouvrier.

Vous comptez une majorité de  

vous raffolez des nouvelles technologies !

Quel utilisateur des technologies 
de l’information êtes-vous ? Répondez 

aux questions suivantes :

Vous comptez une majorité de   : 

vous êtes un technophile modéré, utilisateur
occasionnel des nouvelles technologies.

Vous comptez  

une majorité de 

indifférent, limite 
technophobe, vous

utilisez peu les
nouvelles 

technologies…



Consommateurs

J
eux téléphoniques addictifs, annonces
d’emploi périmées, informations bour-
sières fantaisistes ou services de rencontre
trop explicites… De nombreux services

« dits à valeur ajoutée » posent des questions de
contenu, en termes de loyauté, de protection de
la jeunesse, ou de dignité de la personne
humaine. D’autres utilisent des méthodes de
prospection abusives, sans consentement préa-
lable. Enfin, certains « services » sont autrement
plus condamnables, en ce qu’ils laissent sur les
répondeurs des messages alarmistes ou menson-
gers, visant au rappel de numéros en 08 forte-
ment surtaxés. Le mode opératoire est souvent
identique : des automates appellent au hasard les
abonnés mobiles sans leur donner le temps de
décrocher. L'abonné croyant avoir "perdu" un
appel et ne reconnaissant pas le numéro
comme un numéro surtaxé rappelle et tombe
sur un disque vocal qui joue sur sa curiosité
pour prolonger l'appel. Autre variante :
l'envoi d'un SMS au contenu intrigant invi-
tant à rappeler un numéro surtaxé. Ces
numéros en 08 générent ainsi des revenus
conséquents sans rendre à l'abonné le
moindre service.
Ces pratiques condamnables sont liées à la
complexité de la chaine de valeur des services
en 08, une chaine contractuelle complexe tant
par le nombre que par la variété de ses acteurs
(opérateurs de boucle locale, de collecte,
éditeurs de contenu). Chargée de la régula-
tion économique des services de communi-

cations électroniques, l’Autorité s’attache à
promouvoir une concurrence effective et loyale
au bénéfice des consommateurs sur le segment de
marché de ces services. Toutefois, elle n’est pas
compétente pour connaître de leur contenu (1).

Remplacer les anciennes instances 
Si certains de ces agissements peuvent relever

de poursuites pénales (escroquerie, abus fraudu-
leux de l’état d’ignorance ou de faiblesse), les voies
judiciaires semblent insuffisantes pour les décou-
rager ou permettre la suspension rapide de l’accès
aux numéros employés. Ils nécessitent l’action
d’un arbitre spécialisé, compétent pour apprécier
la déontologie des contenus et suspendre l’accès

aux plus litigieux.
Cette tâche a longtemps été

assurée par le Conseil Supérieur
de la Télématique (CST) 
et le Comité de la Télématique
Anonyme (CTA), le premier
chargé d’élaborer des recom-
mandations déontologiques, le
second d’en assurer le respect
au sein des contrats conclus
entre les différents acteurs.
Notamment, en cas de non-
respect des règles du CST, le

CTA pouvait demander ou
autoriser sur saisine la suspen-
sion des contrats d’accès ou de
collecte, interrompant ainsi le
service, dans un moindre

M A R S / A V R I L  2 0 0 8  � LA LETTRE DE L’AUTORITÉ DE RÉGULATION DES COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES ET DES POSTES 27

Attention aux arnaques téléphoniques ! Sous peine de voir de nombreuses victimes finir au tribunal,
il est urgent d’instituer un gendarme des contenus. Une tâche remplie, auparavant, par le Conseil
supérieur de la Télématique et le Comité de la Télématique Anonyme.

Arnaques téléphoniques : 
l’arbitre de la déontologie 
des contenus fait toujours défaut

J'ai été victime d'une arnaque au numéro surtaxé à grande échelle. Le protocole
est toujours le même : un serveur appelle des numéros de portable au hasard, et
raccroche dès que la victime décroche. La victime essayant de rappeler la
personne tombe sur un serveur "soi-disant de sondage" surtaxé. Le 23/06/2007 à
17h, sur ma ligne mobile, je recevais un appel du numéro 08 97 39 XX XX. En
essayant de rappeler la personne, j'ai été débité par mon opérateur de 2 fois
0.597 €. Le 11/07/2007 à 14h02, sur mon autre mobile, je recevais un appel d'un
numéro similaire, le 08 97 39 XX XX.  L'interlocuteur raccrochant dès que je
décrochais. Je n'ai pas rappelé.
Dans ce genre d'arnaque, la victime, croyant qu'elle a été appelée par un ami
depuis un téléphone sur IP (dont les numéros commence eux aussi en 08)
rappellera en toute confiance, tombera sur un service télématique, et payera
l'appel au prix fort : prix de la communication + surtaxe + majoration de son
opérateur mobile.
L'ARCEP est le régulateur des télécommunications, et à ce titre, je vous demande
d'intervenir pour faire cesser, dans les plus brefs délais, cette arnaque.
(Une simple recherche internet vous montrera que ce type d'arnaque est courant)

Je me permets de vous adresser
ce courriel car je viens d'être la
victime des numéros d'arnaque
sur mon téléphone portable. En
effet, j'ai eu un appel en absence
du 08 97 39 XX XX, numéro que je
ne connais pas, que j'ai donc
rappelé, curieuse de savoir qui
m'appelle... 
Et là, je tombe sur un sondage sur
le tour de France : 
1/ la France va-t-elle gagner ? 
Et ensuite, pour valider le
sondage, il fallait préciser si
homme ou femme en tapant 1 ou
2, année de naissance, code postal
et numéro de téléphone pour
valider la participation. Ce que j'ai
fait ! 
On me dit alors que les résultats
seront disponibles sur le site
internet sondagetelecom.net, site
que j'ai cherché mais inexistant. 
J'ai donc saisi le numéro en
question sur Google qui
m'apprend, via différents articles,
qu'il s'agit d'une arnaque. 
Je m'en remets donc à vous
espérant que cela pourra servir à
arrêter ce genre d'arnaques... 

Tém
oignage…

Té
m

oi
gn

ag
e…

risque juridique pour les opérateurs. Mais à ce
jour, et depuis deux ans, la présidence du Conseil
Supérieur de la Télématique est vacante, et les
deux instances ne sont plus en mesure d’accom-
plir leurs missions.  

En attendant, les arnaques continuent et le
besoin d’un gendarme persiste. A l’occasion des
débats sur la loi Châtel, le Gouvernement a
annoncé la création d’une commission nationale
de la déontologie des services de communications
au public en ligne, qui aura notamment pour but
de traiter les cas d’abus en matière de services à
valeur ajoutée. La création rapide d’une telle
instance, dont le rôle contribuera à protéger et à
restaurer la confiance des consommateurs, est
nécessaire pour compléter l’action de l’Autorité
sur le secteur des services à valeur ajoutée. �

1 Voir notamment Cour de cassation, arrêt du 14 novembre
2000, à la suite d’un différend entre Copper Communications
et France Télécom porté devant l’Autorité qui s’était déclarée
incompétente en matière de contrôle déontologique des services
télématiques.



L
'Autorité entend, pour ce
deuxième cycle d'analyse,
concentrer son action de régula-
tion sur les goulots d’étrangle-

ment durables. Ainsi, elle maintient les
offres d’accès (présélection et vente en gros
de l’abonnement) et de départ d’appel. Afin
de développer la concurrence, l’Autorité
propose aussi de conserver des obligations,
notamment tarifaires, sur les prestations de
TA de chaque opérateur de boucle locale. 

Les marchés de détail de la téléphonie
fixe, ainsi que le marché du transit, seraient
totalement dérégulés. L’existence d’offres de
gros adaptées et le déploiement de leurs
infrastructures permettent en effet aux
opérateurs alternatifs de concurrencer
France Télécom. Témoin de ce dynamisme :
44 % des communications résidentielles
fixes en 2007 sont désormais des communi-
cations en voix sur large bande (passées
depuis les box). 

Supprimer les écarts de TA entre
France Télécom et ses concurrents

Dans son analyse, l’Autorité aborde la
nécessaire réduction des asymétries de TA
entre France Télécom et les opérateurs
alternatifs. Le niveau de prix des TA
influençant directement celui des offres de
détail proposées par chaque opérateur à ses
clients finals, la croissance du dégroupage
et des accès alternatifs a fait de la TA un
enjeu grandissant. En outre, le passage aux
réseaux tout-IP devrait affecter à terme la
structure de coûts des opérateurs.

L’Autorité propose
ainsi d’im-

poser un contrôle tarifaire pluriannuel des
TA fixes dont les modalités précises feront
l’objet de travaux multilatéraux et d’une
consultation publique ultérieure. Ces
prestations continueront d’être encadrées
et leur régulation est vouée à devenir
symétrique.

Mettre en cohérence 
la régulation des TA fixe et mobile 

L'Autorité attire également l’atten-
tion sur la commercialisation d’offres
innovantes, comme les forfaits de
communications illimitées ou les offres
de convergence, tant par les opérateurs
fixes que mobiles qui sont donc en
concurrence directe. Ainsi, aujour-
d’hui, environ 30 % des communica-
tions mobiles sont passées depuis le
domicile, en position fixe. Ces
comportements spécifiques sont
induits par les tarifs actuels des
communications fixe vers mobile,
généralement élevés en raison du
niveau des TA.

L’Autorité prendra en compte l’exis-
tence de ces effets de substituabilité,
notamment dans sa régulation des TA
fixe et mobile, une asymétrie forte entre
le niveau moyen des TA fixes et mobiles
étant susceptible d’engendrer des distor-
sions concurrentielles significatives. Les
opérateurs fixes, contrairement aux
mobiles, ne peuvent pas inclure dans leurs
offres de communications illimitées, les
communications vers des postes mobiles.
L’Autorité estime ainsi que le jeu concur-
rentiel ne pourra s’exercer sur le segment
des communications passées en position
fixe sans que soient homogénéisés, entre

réseaux fixes et mobiles, les péri-
mètres des coûts pertinents

pour le calcul des TA et
que soient traitées

les écarts tari-
faires exis-

tants. �
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SUR L’AGENDA
DU COLLÈGE

Mars
� 11-13 mars : Joëlle Toledano se rend à
Pattaya, en Thaïlande, pour intervenir au 8th
Global Symposium For Regulators, organisé
par l’UIT.

� 14 mars : Paul Champsaur intervient aux
côtés de Jean Tirole, Jean-Paul Bailly, Nigel
Stapleton et Peter Bakker, à la 5e conférence
internationale d’économie postale organisée par
l’IDEI et La Poste sur le thème « Régulation,
Competition and Universal Service in the postal
sector », à Toulouse.

� 18 mars : Paul Champsaur et les membres du
Collège rencontrent les commissaires de l’Agence
pour la Sûreté Nucléaire pour leur présenter
l’ARCEP.

� 20 mars : Gabrielle Gauthey intervient à la
Telecoms Conference organisée par la Société
Générale, à Paris.

� 26 mars : Nicolas Curien présente un exposé
sur la régulation des services de réseaux lors d'un
séminaire organisé à New-York dans le cadre du
programme «Alliance » (rassemblant l'Ecole
Polytechnique, Columbia University, Science Po
Paris et l'Université Paris 1).

Avril
� 1er avril : A l'occasion des festivités du
Printemps international de la régulation, le Collège
de l'Autorité donne un
récital d'airs
d'opéra dans les
jardins de
l'Atlantique, à
Montparnasse.
Notamment au programme :
Gabrielle Gauthey, en duo avec Cécilia Bartoli,
chante le grand air de La Reine du débit ; Joëlle
Toledano et Nicolas Curien interprètent MamaVNA
& PapaVNO dans Le Mux enchanté ; Edouard
Bridoux, Denis Rapone, Patrick Raude et Paul
Champsaur entonnent avec les chœurs de Bercy
le Va pensiero numerico de Giuseppe Novelli.

� 4 avril : Gabrielle Gauthey intervient au
séminaire «UltraBroadBand: The next
generation of infrastructure and applications »
organisé dans le cadre de la Chaire
« Innovation et régulation des services
numériques » (Ecole Polytechnique, Telecom
ParisTech, et OrangeLabs), à Paris.

� 10 avril : Gabrielle Gauthey s’exprime sur
la fibre optique lors du « workshop on fiber
investment and policy challenges » de
l’OCDE, à Stavanger, en Norvège.

� 17 avril : Gabrielle Gauthey participe à
l'assemblée générale du Sycabel (syndicat
professionnel des fabricants de fils et
câbles électriques et de communication).
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L'Autorité a soumis à consultation publique son projet de régulation 
des marchés de la téléphonie fixe pour la période 2008-2011. Un des 
enjeux : faire converger les écarts de terminaisons d’appel (TA fixe) de 
France Télécom et des concurrents. 

Téléphonie fixe : de nouveaux
enjeux de régulation

Actualités




